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e- tle 'perfonneou perfonnes. qui pourront être appoin téesà cet effét par le ouver-
ineur, le -Lieutenant Gouverneur -ou la-Perfonne ayant l'adminifration du Couver-
nement de cette Province,

I. Et quil foit de plus ifatué, par 1'autorité 'tifdite, que les dits Conimiffaires .escomm
rendront compte -de temis à -autre, lorrqu'ils 'en 'ferontrequis, à fon Excellence 'le Gou- rendront compte

verneur, 'le Lieutenant 'Gouverneur-ou-à la Perfonne ayaiat l'admini-ftration -du Gou- a", ,ivrne
vernement, de cette Province :pour le:tems-alors, de'application et débourfemet iIeurf.
-de toutes -et-chacune des :fonimnes 'd'argent "qui feront avancées et :d!bourfées. à bâ- tol aace
-tir ct achever le dit pont, et"toutes autres dépenfesvcontingentes duicelui, en telles: ma-
niere. et --foi me que Ibn ·Excellence, le Gouverneur, le Lieutenant Gouverneur ou la
Perfonne -ayant I'adminiftration du -Gouvernement de cette Province pour le tems
d'alors, appointera et ordonnera.

VII. Et vu-qu efl -néceffaire de -pourvoir ,putle renbourfeneht 'de la Lufdite fotn es drotn Ti -
e de quinze -cens livres; qui doit ètre avancée et dépenlëe:pour bâtir et -ériger 1e dit "nt& font im:

pont, -ou -de telle partie d'icelle qui auraiété -dépenfée, et pour fournir des' Matéraux ourri'aut
-en conféquence, 'et auffi pour réparer et entretenir dans .la, fiite le dit. -pont, qu'il lvance.
foit 'donc de plus flatué, que dirfque et auffitôt que le ditPont -fera érigé et bâti,
et reridu propre et-convenable pour le paffage des- Voyageurs -et Voitures.; il fera Droi.
payé pour droit de' péage avant qu'il fit periisde pir fur le dit Pont propofé,
les fobmmes fuivantes, favoir--Pour chaque Carro e oiui autre Voiture à quatre -roues
avec le Conduêteur et quatre -perf onnes:ou ,moin, tire par·deui chevaüxs.ou autres
-bêtes de-trait, la fomme d'n fchelirg. et -fix deniers; pour chaque chaife, caleche à
deux roues, cariole ou -autre Voiîture, avec le Conduaeur et deux. pefonnes ou moine,
-tirée -par deux chevaux -ou 'autres bêtes de:trair,la omme d'un fchellin et tirée par
un cheval ou autre bête de trait, la',. fomme de neuf deniers pour chaque charette, trai.
ieau ou autie voiture tiré par deùx chevaux,. boufs,- ou -autres -bêtes de trait,

avec le Conduêleur, la Comme d'un fchellin, et tire par un cheval. boeuf, ou autre
bête de trait, la fomine de neuf deniers; pour chaque cheval,-jument, mule, mulet
Cu âne, la ffomme de quatr-e'denierset dërni.; pourichaque pafant quelconque à
pied, la formme de deux -deniers ; Pour chaque CoGhon, chevre, mouton, agneau,
ou veau, la mine d'un denier ; pour chaque -taureau, bou-f, vache -et .bête a-
corne, la fommne de deux denicrs et demi et les dits 'droits de 'péage feront et-
is ouît par Je préfent appropriés à Sa Majefé, es-Héritiers -et Succeffeurspour'tou.

jour-s, tnt pour -le rembourk-rlent de Ja fufdite femme de quinzecens livres cou-
rant, qui coit être comme fulditavancée et -dépenféeour bâtir et ériger'le-dit pont
et en fourriir les niatériaux, que pour réparer -et entretei-r le, dit -Pont dans la' fuite,

VIII. Et qu'il foit de plus atué, qu'après -que le dit Pont fera érige et bâti, -et rendu
propre et convenable pour le paiage es voyageurs, befliaux et voitures, aucun perfon a er

ne queLcorque ne .coîîfhiura-ou ne -fera confruire aucun - c ou.-Canôtpour le paf-
lage -ou'traifport; -ou -ne pafIra et trànfportera en-aucune' maniere pour gages ou-a- droit.

lares aucunéxe pcrfonnes ou.perfonne, befttui, oitures ou voiture fur la dite Riviere
jacte. -Caaier dans l'eípac-e d'une deniie lieue du dit P'ont -et quiconque paffera
ou tranfportera en aucun. teis pour gages -on bdlaires aucunes iperfonnes -ou perfonne.
confifqu:era et payera pour chaque tîle contrtvention, -la iomme-de dix fchellins, qui
fera pi-elevée fur plainte porte dev un ou p1ufieurs Juges de Paix par -ordre de

le e: vente fous leur feing et rçeau et ,roite de cele amende fera payée a Sa
I18SClelé, et i'autre moitié <cra p ce à ceui qui aura pourfuivi telle conravenioni
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